Question orale de Madame la députée Christine Defraigne à Madame Fadila Laanan, Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Égalité des Chances relative à « la dotation allouée à l’Opéra Royal de Wallonie ».
Madame le Ministre,

L’Opéra Royal de Wallonie est actuellement lancé dans une très grande phase de rénovation. 
Pour pouvoir continuer à assurer un programme remarquable malgré tout, l’opéra a déménagé sous un chapiteau installé sur l’espace Bavière.

Afin d’assurer le fonctionnement de l’institution et l’augmentation des coûts entrainés par ce déménagement, la Communauté française avait décidé d’augmenter le subside culturel envers l’Opéra. Pouvez-vous nous rappeler à combien se chiffrait cette augmentation ?
En outre, l’Opéra Royal de Wallonie a établi son prochain budget en anticipant le maintien de la dotation à ce niveau, sans garantie de la part de la Communauté française.
Ceci se fonde sur le fait que la Communauté française continuerait d’octroyer à l’Opéra cette même dotation majorée.
Madame le Ministre, le subside alloué à l’Opéra Royal de Wallonie sera-t-il identique au précédent ou existe-il un risque que celui-ci soit diminué ? Par ailleurs, il ne s’agit pas d’une question uniquement liée à l’examen budgétaire 2010 puisqu’il y a des inquiétudes sur la récurrence du montant pour les années à venir.
On connait la situation budgétaire de la Communauté. En outre, on sait qu’elle va devoir allouer un gros budget pour « Mons 2015 », n’y a-t-il, dès lors pas un risque de constater, pour les exercices futurs, une diminution du budget des institutions de la Communauté française non montoises ?
Madame le Ministre, dans l’hypothèse où la Communauté diminuerait le subside culturel accordé à l’Opéra, quel avenir entrevoyez-vous pour celui-ci puisque son budget se fonde sur des chiffres que vous reverriez à la baisse ?
Madame le Ministre,

Je vous remercie. 
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